
  
 

 

 

 

 

 

Bonjour, 

Vous trouverez ci-joint le communiqué pour les mois d’octobre et de novembre, regroupant les 

informations essentielles de cette période. Pour obtenir davantage de détails et rester à jour, 

nous vous invitons à consulter régulièrement notre site web. 

POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous observons un achalandage important le matin et à la fin de journée en face de l’école. 

La sécurité des enfants demeure une priorité absolue. Plusieurs comportements dangereux sont 

régulièrement observés. Ces situations à risque peuvent avoir de graves conséquences et il est essentiel 

de continuer à sensibiliser l’ensemble des parents. 

Les observations répétées signalent : 

1. Non-respect du passage piétonnier : De nombreux véhicules ne s'arrêtent pas pour céder le passage 

aux enfants et aux parents.  

2. Manœuvres dangereuses : Des "u-turn" demi-tours illégaux et dangereux sont effectués  

               fréquemment. 

 

3. Vitesse : Des conducteurs quittent la zone de l'école à une vitesse trop élevée. 

4. Stationnement dangereux : Des parents se stationnent de l'autre côté de la rue, obligeant leurs    

               enfants à traverser la chaussée.  

 

S’il vous plaît, veuillez vous assurer d’être stationné en parallèle près du trottoir lorsque vous déposez ou 

récupérez vos enfants.  

 

Par l’entremise de cette communication, nous vous rappelons qu’il est interdit en tout temps d’utiliser le 

stationnement du personnel de l’école. L’affluence des parents-automobilistes dans le stationnement 

comporte des risques pour les élèves et les membres du personnel de l’école en plus de créer des 

embouteillages.  

Nous demandons également aux parents des élèves marcheurs de ne pas occuper l’espace du 

stationnement pour observer son enfant dans la cour.    

Nous apprécions votre collaboration et réitérons l’importance de conserver la sécurité de tous. 

INFO-PARENTS  

OCTOBRE ET NOVEMBRE 2025 



 

ARRIVÉE À L’ÉCOLE LE MATIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOURNÉE DE L’HALLOWEEN 

                   

 

 

 

 

 

BULLETIN DE LA 1RE ÉTAPE 

  

 

 

 

 

Le vendredi 31 octobre, votre enfant pourra passer la journée à l’école costumé en chat, en sorcière ou 

autre personnage ! Votre enfant doit arriver dès le matin déguisé. Notez que les masques et les objets 

représentant la violence sont interdits.  

Les élèves recevront un petit sac de friandises et participeront à plusieurs activités.  

Afin de prévenir toute situation malencontreuse en lien avec les allergies, nous vous demandons de 

garder bonbons et chocolats à la maison. 

 

Nous vous rappelons que l'arrivée des enfants à l’école le matin doit se faire à 8h25 dans la cour de 
l’école. 
  
Nous remarquons une augmentation du nombre d'élèves en retard le matin. 

Nous vous invitons à aider votre enfant à respecter l’horaire de l’école puisque les retards ont des 

répercussions sur votre enfant, l’administration de l’école, les autres élèves de sa classe et 

l’enseignant.  

Respecter l'heure : 

• Aide votre enfant à apprendre l’importance de la ponctualité et d’un emploi du temps régulier; 

• Donne le temps à votre enfant de dire bonjour à ses camarades avant le début de la classe; 

• Donne le temps à votre enfant de prendre connaissance de l’horaire de la journée et de s’organiser 

en conséquence; 

• Permet à votre enfant de prendre le petit déjeuner; 

• Permet à votre enfant de ne pas manquer les explications et les activités d’apprentissage qui sont 

prévues en début de journée. Le matin est la période où les enfants sont le plus disponibles aux 

apprentissages; 

• Réduit les perturbations de la classe; 

• Évite à l’enseignant de devoir recommencer son activité et/ou les explications; 

• Démontre du respect envers les autres.  

 

La première étape termine le 7 novembre. 

La remise du premier bulletin sur Mozaïk est le 19 novembre. 

La rencontre de parents est le 20 novembre. 

L’enseignante ou l’enseignant de votre enfant vous transmettra sous peu 

l’invitation et les informations pertinentes concernant la rencontre. 

 



  

 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Isabelle Lemieux, directrice      

 

 

 

 

Lors de l’assemblée générale,  

vous avez élu 

 les membres représentant les parents du conseil d’établissement. 

 

 

 

Membres représentant les parents 

Sonia Djelidi, présidente 
Loverly Salazar, vise présidente 

Marvyn Deva Vydelingum 
Élisabeth Hébert 
Carolina Yanez 

 
 
 

Calendrier des rencontres 

23 septembre 
28 octobre 

2 décembre 
17 février  

14 avril 
2 juin 

 
 
 

Heure et lieu  
18h30 

 
 
 

Lieu de la rencontre  
Salon du personnel de l’école du Grand-Chêne 

 


